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1. Liste des mandats, fonctions et fonctions dérivées visées aux articles 2 et 3 (énumération)1 - 
- rémunéré / non rémunéré
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FONCTIONS

FONCTIONS DÉRIVÉES

41 Y compris pour ceux pour lesquels un congé politique a été obtenu
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2. Rémunérations et avantages de toute nature2 qui découlent des mandats visés aux tirets Lr 
à 53 et 7 de l'article 3, § 1er, alinéa 2, des fonctions dérivées de ces mandats visées au 6èmetiret 
de l'article 3, § 1er, alinéa 24
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AVANTAGES DE TOUTE NATURE : MONTANTS :
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FRAIS DE REPRESENTATION : MONTANTS :

2 On entend par « avantages de toute nature », les avantages imposables en vertu du Code des Impôts sur les revenus, soit les avantages 
imposables perçus du chef ou au titre de l'activité professionnelle.

3 II s'agit du montant brut en euros de toutes les rémunérations, indemnités, en ce compris les indemnités pour fonctions spéciales, traitements 
ou jetons de présence et avantages de toute nature découlant de l'exercice :
1. d'un mandat électif européen, fédéral, communautaire, régional et bicommunautaire ou communal ;
2. d'un mandat exécutif ;
3. d'un mandat au sein d'une instance internationale ;
4. d'un mandat au sein d'un organisme public fédéral, communautaire, régional, bicommunautaire ou local ;
5. d'un mandat ou d'une fonction au sein de toute autre structure publique ou privée, soumise à la législation sur les marchés publics ;
6. d'un mandat dans toute structure, publique comme privée, exercé sur désignation du Gouvernement et/ou du Collège réuni pour 
les y représenter.

4
électives ou non
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4. Rémunérations perçues pour l'exercice d'une fonction visée au Sème tiret de l'article 3, § Lr5, 
et les rémunérations6 perçues pour l'exercice d'une activité reprise sous le littera b)7 pour la 
période correspondant à l'exercice fiscal qui précède la déclaration8

RÉMUNÉRATIONS EXERCICE FONCTIONS Sème tiret : MONTANTS :

RÉMUNÉRATIONS EXERCICE ACTIVITÉS littera b) : MONTANTS :

Fait à
J

Nombre d'annexes : -

4 Ki-bl-S

5 II s'agit d'un mandat ou d'une fonction au sein de toute structure, publique ou privée, soumise à la législation sur les marchés publics.

6 Tout revenu qui n'est pas perçu sur une base régulière est calculé sur une base annuelle, divisé par 12 et placé dans l'une des catégories de 

Revenus.

7 Autres activités exercées à titre privé, en ce compris celles exercées en société.

8 Seules les catégories de revenus suivantes, exprimées en euros bruts, sous déduction des frais professionnels fiscalement admis :
- pas de rémunérations ;
- de 1 à 499 euros bruts par mois ;
- de 500 à 1000 euros bruts par mois ;
- de 1001 à 5000 euros bruts par mois ;
- de 5001 à 10000 euros bruts par mois ;
- plus de 10000 euros bruts par mois, montant arrondi à la dizaine de milliers d'euros la plus proche.
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1 N° 20

3 Débiteur des revenus

BRUTELE BRUTELE
Rue de Naples 291050 Ixelles

FICHE N°281.30 ANNEE 2022
2 Date de l'entree

NN ou NE 0205.954.655

4 Expéditeur

Acerta Acerta
Diestsepoort 1
3000 Leuven
NN ou NE 0473 329 910

Destinataire

Wyngaard Thibaud

de la sortie

5 N°national ou NIF ou date et lieu de naissance 830607-157-60 6

6 REVENUS IMPOSABLES PAYÉS OU ATTRIBUÉS À DES RÉSIDENTS

Montant

a) Jetons de presence

b) Prix Montant attribue 0,00 Exonération 0,00

c) Subsides Montant attribue 0,00 Exonération 0,00

d) Rentes ou pensions non professionnelles

e) Indemnités provenant de l’exploitation d'une decouverte scientifique

1 852,1 C 

0,0C 

û,0C 

0,00 
0,00

7 REVENUS IMPOSABLES PAYÉS OU ATTRIBUÉS À DES NON-RÉSIDENTS

a)
b)

c)
d)

e)
f)

g)
h)

l)

J)

k)

D

m)

n)
o)

Prix Montant attribué 0,00 Exonération 0,00
Subsides Montant attribue 0,00 Exonération 0,00

Rentes alimentaires périodiques

Capital tenant heu de rentes alimentaires périodiques

Bénéfices ou profits

Rétributions et jetons de presence

Opérations traitées en Belgique par des assureurs etrangers

Revenus d'artistes du spectacle pour des prestations exercees personnellement en Belgique en cette qualité

Revenus recueillis personnellement par un sportif dans le cadre d'activités sportives qu'ils exercent 
personnellement en Belgique et qui n'excèdent pas 30 jours

Revenus de l'activité exercée personnellement en Belgique, quelle que soit la duree, par des sportifs en cette 
qualité, attribues à une autre personne physique ou morale

Profits recueillis personnellement par des sportifs dans le cadre d'une activité sportive qu'ils exercent 
personnellement en Belgique durant plus de 30 jours

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00
Profits recueillis personnellement par des formateurs, des entraîneurs et des accompagnateurs pour leur 
activité au profit de sportifs

Bénéfices résultant d'un mandat d’administrateur ou de liquidateur 

Indemnités provenant de l'exploitation d'une découverte scientifique 

Bénéfices ou profits vises a l'article 228, § 3, CIR 92

0,00
0,00
0,00

0,00

CONCERNE LES REVENUS DU CADRE 7h, 7i et 7j : Nombre de personnes 0 personnes Nombre de jours

REMBOURSEMENTS DE FRAIS COMPRIS DANS LES REVENUS IMPOSABLES

Nature Montant

PRÉCOMPTE PROFESSIONNEL

1 COTISATIONS SPECIALES POUR LA SECURITE SOCIALE

0 jours

0,00

504,66

0,00

N°281 30 - DTP - 2022





Service Public Fédéral

FINANCES

ADMINISTRATION GENERALE DE LA FISCALITE

IMPOTS SUR LES REVENUS

Modèle établi en exécution de l'art 92 de l'AR/CIR 92

AVIS IMPORTANT AUX BENEFICIAIRES DES REVENUS

Nous vous conseillons de conserver cette fiche. Vous ne devez toutefois pas 
la joindre à la déclaration à l'impôt des personnes physiques ou à l'impôt des 
non-résidents.

N°281 30



Rémunérations (281.10)- Revenus 2022 27-02-2023
1 Numéio de suite 3937 2 Date de l'enbée Date de la soibe

3. Débiteui des revenus ;
ULB
Avenue F.D Roosevelt 50
1050 Biuxelles BELGIQUE
N° d'entiepnse (BCE) 0407 626.464

Expéditeur
Univeisité Ltbte de Bruxelles 
Avenue Fiankbn Roosevelt 50 
1050IXELLES 
0407 626 464

Bénéfictaue 

WYNGAARD Thibaud

5 Numéro national 
Numéio d'identification fiscal à l'étranger
Date de naissance 07/06/1983 Lieu de naissance ANDERLECHT

6 RÉMUNÉRATIONS (aubes que visées sous 10, 1 la et 12a)

a) Rémunérations

b) Avantages de toute natuie Natuie

c) Timbies fidélité

d) Options sut actions

Montant (actions attribuées en 2022)

Montant (actions attribuées de 1999 à 2021)

Pourcentage(s) %

e) Allocations de chômage tempoiaue dnectementiembouisées à l'ONEM 

A TOTAL (6a + 6b + 6c + 6d + 6e)

4 353,07

250 4 353,07

7 Revenus taxables distinctement

a) Pécule de vacances anticipé (auties que ceux visés sous 11b et 12b)

b) Arriéiés (aubes que visés sous 9b, 1 le et 12c )

c) Indemnités de dédit (auties que visés sous 1 Id et 12d) et indemnités de leclassement

d) Rémunération du mois de décembre (Autonté publique)

1° ordinaires (autres que visées sous 2°)

251 236.74

252

308

247

8 Timbies intempéries (travailleurs du secteui de la construction CP 124) 271

9 Avantages non récunents liés aux lésultats

a) Avantages

b) Améiés

242

243

10 Imposable au taux de 33%

Travailleur occasionnel dans le secteur Horeca 

Ti availleur pensionné dans le secteui des soin 

Total (2 132+2 178)' 263

11 Rémunéiations obtenues par des sportifs dans le cadre de leurs activités spoitives

a) Rémunérations

b) Pécule de vacances anticipé

c) Amérés

d) Indemnités de dédit

273

274

275

276



if



12 Rémunéiations obtenues pai des aibities de compétitions spoitives poui lems piestations atbitiales, ou pai 
foimateuis, des entiaînems et des accompagnateuis poui leui activité au piofit de spoitifs

a) Rémunéiations

b) Pécule de vacances anticipé

des

277

278

c) Arriérés .

d) Indemnités de dédit

279

280

13 PC Pavé Montant de l'intervention de l'emplovem 240

14 Intervention dans les fiais de a) Transport public en commun
déplacement ^ -pianspoit collectif oigamsé

Convention individuelle tenue à disposition pas d'application 
c) Autre moyen de tiansport

Total 254

15 Fonds d'impulsion

Prime du Fonds d'impulsion pour la médecine générale obtenue pai un médecin généiahste agiéé pour 
s'mstallei dans une zone « piiontaue »

267

16 Retenues pour pensions complémentanes

a) Cotisations et primes normales . 285

b) Continuation individuelle d'un engagement de pension 283

Caisse ou société

c) Cotisations et prîmes de pension libre complémentaire pout les travailleuis salaués salariés

Caisse

387

17 Rémunéiations pom hem es supplémentaues dans l'hoieca qui entient en ligne de compte poui l'exonéiation

a) aupiès d'employeuis qui n'utilisent pas le système de caisse emegistieuse

1° Rémunération oïdinaues
Nombre d'heuies

2° Arnéiés
Nombie d'hemes

335
336

337
338

b) aupiès d'employems qui utilisent le système de caisse emegistieuse

1° Rémunéiation oïdmanes
Nombie d'heuies

395
396

2° Arriérés
Nombie d'heures :

397
398

18 Heures supplémentaues qui donnent dioit à un sursalaire (à paitu du 01/07/2005) 
a) Nombie total d'heuies supplémentaues effectivement piestées

l)qui entient en ligne de compte poui la limite jusqu' à 180 heuies

qui entrent en ligne de compte poui la limite jusqu' à 180 heuies (Consti uction avec système 
d'enregistrement)

Total (2 118+2 176). 305

qui entient en ligne de compte pom la limite jusqu'à 360 hemes 317

b) Base de calcul du smsalaiie lelatif aux heures supplémentaues donnant droit à une léduction de

-66,81% 233

Nombie d'heures

- 57,75% 234

Nombie d'heures



19 Rémunéiallons qui entient en ligne de compte pout l'exonéiation poui les heuies supplémentanes volontaues ou 
heuies supplémentanes nettes dans le secteui public

Heuies supplémentanes volontaues piestées en 2022 dans le cadie de la iclance

Rémunérations
2) Heuies supplémentanes piestées et pavées en 2022

378
379

Heuies supplémentanes volontaues piestées en 2021 dans le cadre de la lutte contie la COVID-19 et/ou 
dans le cadre de la relance ou des heuies supplémentanes nettes piestées en 2021 dans le secteur public

Rémunéiation
pour heuies supplémentaires piestées entre le 01 01 2021 et le 30 06 2021 inclus auprès d'employeuis 
appai tenant aux secteui s cruciaux ou dans le secteui public
pour heures supplémentaires piestées entie le 01 07 2021 et le 31 12 2021 dans le cadie de la idance

TOTAL 310
Heures supplémentaires

piestées du 01 01 2021 au 30 06 2021 inclus auprès d'employeuis appai tenant aux secteurs cruciaux 
ou dans le secteui public et payées en 2022
piestées du 01 07 2021 au 31 12 2021 inclus dans le cadie du plan de la lelance et payées en 2022

TOTAL 311
Heuies supplémentanes volontaires piestées en 2020 dans le cadie de la lutte contie la COVID-19 aupiès 
d'employeurs appai tenant aux secteurs cutiques et/ou aupiès d'employeurs appai tenant aux secteuis 
cmciaux ou des heuies supplémentanes nettes piestées en 2020 dans le secteur public

i énumération
2) hemes supplémentaires prestées en 2020 mais payées en 2022

306
307

20 Précompte professionnel

a) basé sut les revenus icçus de l'employeur

b) basé sui les revenus leçus d'une société étrangère liée à l'employeur

Total. 286

21 Cotisation spéciale oom la Sécmité Sociale 287

22 Personnel statutaire du secteui public qui n'est pas sous contiat de tiavail • 290 NON

23 Bonus à l'emploi 284

24 Renseignements divers
a) Déplacements pai cycle ou par speed-pedelec .

Km
Indemnité totale

b) Dépenses propies à l'employeui
- Indemnités forfaitaires sur base de normes séiieuses
- Indemnités forfaitaires en absence de normes sérieuses
- Indemmtés sur base de justificatifs
- Mention INDEMNITÉ DE MOBILITÉ montant total payé ou attubué (la partie taxable doit être ajoutée au 
Total rémunérations)
c) Pouiboires
- Code 00 - Pas d'application
- Foifait Séc Soc
Pouiboires montant
d) Travailleurs fiontaheis Nombre dejours de sortie de zone fiontahère
e) Revenus exonéiés peiçus en exécution d'un contiat de travail flexi-job
f) Pume bénéficiaire
g) Budget de mobilité montant total
h) Convention de prenne! emploi supplément compensatoire
i) Pompier volontaire et agent volontaire de la Protection civile allocations payées

j) Job d'étudiant
- montant total de toutes les lémunéiations payées dans le cadie d'un contiat d'occupation d'étudiant
- rémunérations spécifiques payées en 2022 pour les piestations effectuées en 2022 et/ou des piemiei 

au troisième tnmestie 2021 inclus et/ou poui des prestations effectuées pendant les deuxième et quatuème 
tnmestres 2020
k) Prime Coiona



25 Rémunéiation et auties avantages leçus d'une société étiangèie liée à l'employeui

a) Code 250

1° Rémunération, pas mentionné dans 2°, 3°, 4°

2° Actions

3° Bonus, primes et options sm actions

4° Avantages de toute natuie

b) Auties codes

Code

Montant

Code

Montant

Code

Montant

Code

Montant

26 Non-iésident employé comme tiavaillem saisonmei dans l'agucultuie et l'horticultme soumis au piécompte 
piofessioimel hbétatoue qui a fourni un ceitifîcat de lésidence

27 Cadie ou cheicheui étiangei

28 Régime spécial d'imposition pour les contribuables impatnés
Dépenses répétitives
Auties dépenses lésultant dnectement de l'emploi en Belgique

29 Rémunéi ations payées ou attubuées poui des piestations effectuées dans le cadre des activités d'association après 
le dépassement d'une limite hoiane

Rémunéiations lecueillies en raison de l'activité exeicée à bord d'un navne maichand par
Rémunérations et indemnités du bénéficiane exonéiées sous léserve de piogiessivité (option léservée à certaines oiganisations internationales)



1

Rémunérations (281.10)- Revenus 2022 24-02-2023
1 Numéio de suite 1850 2 Date de l'enttée Date de la soi tie

3. Débiteui des i avenus :
COMMUNE D'UCCLE 
RUE DE STALLE 77 
1180 BRUXELLES BELGIQUE 
N° d'entiepuse (BCE) 0207 368.875

Expéditem 
Commune d'Uccle 
Place Jean Vandei Elst 29 
1180 UCCLE 
0207 368 875

Bénéfïciaue

WYNGAARD THIBAUD

5 Numéro national 
Numéio d'identification fiscal à l'étrangei 
Date de naissance 07/06/1983 Lieu de naissance

6 RÉMUNÉRATIONS (auties que visées sous 10, 1 la et 12a)

a) Rémunérations.

b) Avantages de toute natuie Natuie

c) Timbies fidélité

d) Options sm actions 

Montant (actions attribuées en 2022)

Montant (actions attubuées de 1999 à 2021)

Pouicentage(s) %

e) Allocations de chômage tempoiaue duectement lembouisées à l'ONEM 

A TOTAL (6a + 6b + 6c + 6d + 6e) 250

101 490,42

0,00

0,00

0,00

101 490,42

Revenus taxables distinctement

a) Pécule de vacances anticipé (auties que ceux visés sous 11b et 12b)

b) Arriérés (aubes que visés sous 9b, 1 le et 12c )

c) Indemnités de dédit (auties que visés sous 1 Id et 12d) et indemnités de leclassement

d) Rémunération du mois de décembie (Autonté publique)

1° ordmaues (autres que visées sous 2°)

251

252

308

247

0,00

0,00

0,00

0,00

8 Timbies intempéries (travailleurs du secteur de la construction CP 124) 271 0,00

9 Avantages non récunents liés aux lésultats

a) Avantages

b) Améiés ■

242

243

0,00

0,00

10 Imposable au taux de 33% .

Travailleur occasionnel dans le secteur Horeca 

Tiavailleur pensionné dans le sectem des soin 

Total (2 132+2 178)

11 Rémunéi allons obtenues par des sportifs dans le cadre de leuis activités sportives

a) Rémunérations

b) Pécule de vacances anticipé

c) Arriérés

d) Indemnités de dédit

273

274

275

276

0,00

0,00

0,00

0,00





12 Rémunéiations obtenues pai des aibities de compétitions spoitives pom leuis piestations aibiüales, ou pai 
foimateuis, des entiaînems et des accompagnatems pom leui activité au piofit de spoiüfs

a) Rémunéiations

b) Pécule de vacances anticipé •

des

277 0.00

278 0.00

c) Amérés

d) Indemnités de dédit

279 0.00

280 0.00

13 PC Privé Montant de l'intervention de l'employem 240 0,00

14 Intervention dans les fiais de a) Transport public en commun
déplacement b) Tianspoit collectif organisé --

Convention individuelle tenue à disposition pas d'application 
c) Autre moyen de transport

Total

0,00
0,00

0,00

254 0,00

15 Fonds d'impulsion

Pume du Fonds d'impulsion pour la médecine générale obtenue pai un médecin généraliste agiéé poui 
s'mstallei dans une zone « puoiItalie »

267 0,00

16 Retenues pour pensions coraplémentau es

a) Cotisations et primes noimales 285 0.00

b) Continuation individuelle d'un engagement de pension 283 0.00

Caisse ou société

c) Cotisations et primes de pension libie complémentaire pour les travaillems salanés salariés

Caisse

387 0.00

17 Rémunéiations pom heuies supplémentai!es dans l'hoteca qui entient en ligne de compte pom l'exonéiation

a) aupiès d'employems qui n'utilisent pas le système de caisse emegistieuse

1° Rémunération oïdmaues
Nombre d'heuies

2° Arnéiés
Nombre d'heuies

335 0.00
336

337 0.00
338

b) aupiès d'employems qui utilisent le système de caisse emegistieuse

1° Rémunéiation oïdmaues
Nombie d'heuies

395 0,00
396

2° Arriérés
Nombre d'heures

397
398

18 Heures supplémentaues qui donnent dioit à un sursalaire (à paitu du 01/07/2005) 
a) Nombie total d'heuies supplémentaues effectivement piestées

l)qui entient en ligne de compte pour la limite jusqu' à 180 heuies

qui entrent en ligne de compte poui la limite jusqu' à 180 heuies (Constiuction avec système 
d'emegistrement)

Total (2 118+2 176) 305

qui enüent en ligne de compte pom la limite jusqu'à 360 heuies

b) Base de calcul du smsalane lelatif aux heures supplémentaires donnant droit à une léduction de

317 0.00

-66,81%- 233 0.00

Nombie d'heures 0,00

- 57,75% 234 0.00

Nombre d'heures 0,00



19 Rémunéiations qui entient en ligne de compte poui l'exonéiation pout les hem es supplémentai! es volontanes ou 
heuies supplémentanes nettes dans le secteur public

Heuies supplémentanes volontanes piestées en 2022 dans le cadie de la iclance

Rémunérations
ZI Heuies sunolémentanes mestées et pavées en 2022

378
379

Heuies supplémentanes volontaires prestées en 2021 dans le cadie de la lutte contie la COVID-19 et/ou 
dans le cadre de la iélancé ou des heures supplémentanes nettes prestées en 2021 dans le secteur public

Rémunéiation
pom hemes supplémentanes piestées entie le 01 01 2021 et le 30 06 2021 inclus aupiès d'employems 
appartenant aux sectems cruciaux ou dans le sectem public
pour heures supplémentaires piestées entre le 01 07 2021 et le 31 12 2021 dans le cadie de la lelance

TOTAL 310 0.00
Heures supplémentaires

piestées du 01 01 2021 au 30 06 2021 inclus aupiès d'employeurs appartenant aux sectems cruci 
ou dans le secteui public et payées en 2022
piestées du 01 07 2021 au 31 12 2021 inclus dans le cadie du plan de la relance et payées en 202

TOTAL■
Heures supplémentanes volontaires piestées en 2020 dans le cadie de la lutte contie la COVID-19 auf 
d'employems appartenant aux secteurs cntiques et/ou aupiès d'employeurs appartenant aux sectems 
cruciaux ou des heuies supplémentanes nettes piestées en 2020 dans le sectem public

aux

2

311
rès

rémunération
2) hemes supplémentanes piestées en 2020 mais payées en 2022

306
307

20 Précompte professionnel

a) basé sui les levenus leçus de l'employeur

b) basé sm les revenus reçus d'une société étrangère liée à l'employeui

Total

41 865,92

0,00

286 41 865.92

21 Cotisation spéciale pom la Sécuuté Sociale 287 619.68

22 Personnel statutaire du secteui public qui n'est pas sous contrat de tiavail 290 NON

23 Bonus à l'emploi 284 0.00

24 Renseignements diveis
a) Déplacements pai cycle ou par speed-pedelec .

Km 0
Indemnité totale

b) Dépenses piopres à l'employeui
- Indemnités forfaitaires sur base de normes sérieuses
- Indemnités forfaitanes en absence de nonnes sérieuses
- Indemnités sur base de justificatifs
- Mention INDEMNITÉ DE MOBILITÉ montant total payé ou attubué (la partie taxable doit êtie ajoutée au 
Total rémunérations)
c) Pourboires
- Code 00 - Pas d'application
- Forfait Séc Soc
Pourboires montant
d) Travailleurs fiontaheis . Nombie de jours de sortie de zone fiontahèie 0
e) Revenus exonérés peiçus en exécution d'un contrat de travail flexi-job
f) Fume bénéficiaue •
g) Budget de mobilité' montant total
h) Convention de premier emploi supplément compensatoire
i) Pompiei volontaire et agent volontaire de la Protection civile allocations payées

j) Job d'étudiant
- montant total de toutes les rémunérations payées dans le cadie d'un contiat d'occupation d'étudiant
- lémunérations spécifiques payées en 2022 poui les prestations effectuées en 2022 et/ou des piemiei 

au troisième tnmestie 2021 inclus et/ou pour des prestations effectuées pendant les deuxième et quatuème 
tnmesties 2020
k) Prime Coiona

0,00

900,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00



25 Rémunéiation et auties avantages leçus d'une société éttangèie liée à l'employeui

a) Code 250

1° Rémunération, pas mentionné dans 2°, 3°, 4°

2° Actions

3° Bonus, primes et options sm actions

4° Avantages de toute natuie

b) Auties codes

Code

Montant

Code

Montant

Code

Montant

Code

Montant

26 Non-iésident employé comme tiavaillem saisonmei dans l'agucultuie et l'horticultuie soumis au piécompte 
professionnel libératoue qui a fourni un ceitificat de lésidence pas d'application

27 Cadie ou cheicheui étiangei pas d'application

28 Régime spécial d'imposition pom les contribuables impatriés
Dépenses répétitives
Auties dépenses résultant dnectement de l'emploi en Belgique

29 Rémunéiations payées ou attubuées poui des prestations effectuées dans le cadre des activités d'association après 
le dépassement d'une limite hoiane pas d'application

Indemnité de détachement 0,00
Rémunéiation forfaitane loumahèie vacances fin d'année 250 0,00

Rémunéiations recueillies en raison de l'activité exeicée à bord d'un navue maichand par NON
Rémunéiations et indemnités du bénéficiaue exonéiées sous réserve de piogiessivité (option léservée à certames oiganisations internationales)



U

______ Jetons de présence, piix, subsides, rentes alimentaires, etc (28L30)- Revenus 2022______
Numéio de suite 26 2 Date de l'entiée Date de la soitie

07-02-2023

3. Débiteur des revenus :
SIBELGA SC
QUAI DES USINES 16
1000 BRUXELLES 00000
N° d'entiepnse (BCE) 0222 869.673

4 Expéditem
Sibelga
Werkhmzenkaai, 16 
1000 BRUXELLES 
0222 869 673

Bénéficiaue 

Wyngaatd Thibaud

5 Numéro national 830607-157-60 
Numéro d'identification fiscal à l'étiangei 
Date de naissance Lieu de naissance •

Revenus imposables payés ou attubués à des RESIDENTS

a) Jetons de piésence
b) Prix

Montant attribué 0,00 Exonération 0,00

c) Subsides

Montant attribué. 0,00 Exonération 0,00

d) Rentes ou pensions non piofessiormelles
e) Indemnités piovenant de l’exploitation d'une découverte scientifique
f) Certaines primes attribuées suite à une prestation sportive aux Jeux olympiques, Jeux patalympiques, 
championnats mondiaux ou championnats européens ou autres championnats continentaux
Partie imposable, en principe, au titre de revenus divers 
Montant attribué

7 557,52 
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

Revenus imposables payés ou attubués à des NON RESIDENTS
a) Prix

Montant attribué 0,00 Montant exonéiatiom 0,00

b) Subsides
Montant attubué 0,00 Montant exonéiation 0,00

c) Rentes alimentai! es périodiques
d) Capital tenant heu de lentes alimentai!es péuodiques
e) Bénéfices ou piofits
f) Rétributions et jetons de piésence
g) Opérations traitées en Belgique par des assureurs étrangeis
h) Revenus d'artistes du spectacle pour des prestations exercées personnellement en Belgique en cette qualité
i) Revenus recueillis personnellement par un sportif dans le cadre d'activités sportives qu'il exerce 
personnellement en Belgique et qui n'excèdent pas 30 jouis pat débitem de revenus
j) Revenus de l'activité exeicée personnellement en Belgique, quelle qu'en soit la duiée, pai un sportif en cette 
qualité, attribués à une pei sonne moi ale ou physique
k) Profits recueillis personnellement par un sportif dans le cadie d'une activité sportive qu'il exerce 
personnellement en Belgique durant plus de trente jouis
l) Profits recueillis pai des foimateurs, des entiaîneuis et des accompagnateuis poui leui activité au profit de 
sportifs
m) Bénéfices lésultant d'un mandat d'admmistiateui ou de liquidateur
n) Indemnités provenant de l'exploitation d'une découverte scientifique
o) Bénéfices ou profits visés à l'article 228 §3, CIR 92
p) Certaines pumes attribuées suite à une prestation sportive aux Jeux olympiques, Jeux paralympiques, 
championnats mondiaux ou championnats européens ou auties championnats continentaux
Partie imposable, en principe, au titie de revenus divers 
Montant attribué

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00

Concerne les levenus du cadie 7h, 7i et 7j 
Nombre de peisonnes 
Nombre de jouis





9 Remboursement de fiais compi is dans les revenus imposables
Natuie null

0,00

10 Piécompte professionnel 2 822,73

14 Cotisations spéciales poui la sécmité sociale 287 0.00



_______ Jetons de présence, prix, subsides, rentes alimentaires, etc (281.30)- Revenus 2022
1 Numéio de suite 25 [2 Date de l'entiée | [Date de ia soitie

07-02-2023

3. Débiteui des levenus :
INTERFIN SC
QUAI DES USINES 16
1000 BRUXELLES 00000
N° d'enti epnse (BCE) 0222 944 897

Expéditeui .
Sibeiga
Weilchmzenkaai, 16 
1000 BRUXELLES 
0222 869 673

Bénéficiaire 

Wyngaard Thibaud

5 Numéro national _____  ______
Numéio d'identification fiscal à l'étiangei 
Date de naissance Lieu de naissance

Revenus imposables payés ou attribués à des RESIDENTS

a) Jetons de piésence
b) Prix

Montant attubué 0,00 Exonération 0,00

c) Subsides

Montant attiibué 0,00 Exonéiation 0,00

d) Rentes ou pensions non piofessiotmelles
e) Indemnités piovenant de l'exploitation d'une découverte scientifique
f) Certaines primes attribuées suite à une prestation sportive aux Jeux olympiques, Jeux paralympiques, 
championnats mondiaux ou championnats européens ou autres championnats continentaux
Partie imposable, en principe, au titie de revenus diveis 
Montant attubué

2 901,55 
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

Revenus imposables payés ou attubués à des NON RESIDENTS
a) Prix

Montant attribué 0,00 Montant exonéiation 0,00

b) Subsides

Montant attribué. 0,00 Montant exonération 0,00

c) Rentes ahmentaues périodiques
d) Capital tenant lieu de lentes ahmentaues périodiques
e) Bénéfices ou piofits
I) Rétributions et jetons de présence
g) Opérations traitées en Belgique par des assureurs étrangers
h) Revenus d'artistes du spectacle pour des prestations exercées personnellement en Belgique en cette qualité
i) Revenus recueillis peisonnellement par un sportif dans le cadre d'activités sportives qu'il exerce 
personnellement en Belgique et qui n'excèdent pas 30 jouis par débiteui de revenus
j) Revenus de l'activité exercée personnellement en Belgique, quelle qu'en soit la duiée, pai un sportif en cette 
qualité, attribués à une pei sonne morale ou physique
k) Profits recueillis peisonnellement par un sportif dans le cadie d'une activité sportive qu'il exeice 
personnellement en Belgique durant plus de trente jouis
l) Profits recueillis pai des foimateurs, des entraîneuis et des accompagnateurs pom leui activité au profit de 
sportifs
m) Bénéfices lésultant d'un mandat d'admimstiatem ou de liquidateur
n) Indemnités piovenant de l'exploitation d'une découverte scientifique
o) Bénéfices ou profits visés à l'article 228 §3, CIR 92
p) Certaines primes attribuées suite à une prestation sportive aux Jeux olympiques, Jeux paialympiques, 
championnats mondiaux ou championnats européens ou auttes championnats continentaux
Partie imposable, en principe, au titre de revenus divers 
Montant attribué

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00

Concerne les levenus du cadie 7h, 7i et 7j 
Nombre de peisonnes 
Nombre de jouis.





9 Rembouisement de fiais compus dans les revenus imposables
Natuie null

0,00

10 Pi écompte pi ofessionnel 1 083,72

14 Cotisations spéciales pom la sécuiité sociale 287 0.00



(o

Commissions, courtages, ristournes,. ■ (281.50)- Revenus 2022 13-06-2023
1 Niiméio de suite 201000001328
3

Nom et adiesse du débiteur des revenus ; Bénéficiaire
MINISTÈRE DE LA FÉDÉRATION W
Soulevai d Léopold II44
1080 BRUXELLES 00000

W^L^R^THIEA^

N° d'entiepnse (BCE) 0316 380 940 Numéro national
Numéio BCE personne physique (facultatif) null
Date de naissance
Numéro d'identification fiscale à l'étrangei
Lieu de naissance
Piofession exercée
Nature du bénéficiaire Personne physique

4 Nature Montant

a) Commissions, couitages, astoumes commeiciales, etc
b) Honoianes et vacations
c) Avantages de toute natme
Nature des avantages ■

500,00

d) Frais exposés poui compte du bénéficiaue 48,931
e) Total I 548,931

f) Le cas échéant, montant repris en e) attribué à 
des sportifs pour leuis prestations sportives
des aibities, formatems, entiaîneurs pour lems activités ou piofïts de sportifs
g) Si le montant indiqué sub e) ne coïncide pas avec le montant payé au couis de l'année 2022, mscnvez ci- 
contre le montant léellement payé au cours de cette même année

1

Néant NON

5 Commentai! e




